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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.245 du 19 avril 1978 
portant nomination d'un professeur d'italien dans 
lés établissements scolaires. 

RAINIER 111 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouverneiment en 
date du 30 mars 1918, 'gni "Nous a été communiquée 
par Notre MiniStre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Giovanninâ Bosco-MALVicA, née MAdNA-
NI, est nommée professeur d'italien (7e  échelon de 
l'échelle des adjoints d'enseignement, chargés d'en 
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l'exécutiOn de la préSenteOrdonnante. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étai : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance 'Souveraine n° 6,246 du 19 -avril 1978 
portant nomination d'un professeur d'éducation 
artistique dahe les étabrisseMeni) môlaires. 

RAINIER III , 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là Loi n° 975, du 12 jnillet 1915, Portaift Statut 
des foriètionnaireS de l'État;  

Vu la délibération du Conseil de gôuverneMent en 
date du 16 mars 1978, qui Nous a été comniuniquée 
par Notre Ministre d'État; 	 • 



RAINIER III 
PAR LA (iRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Vu là Loi n° 975, du 12 juillet W15, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 30 mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et OrdonnonS 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Claude ROSTICI-IER est nommé profeSseur 
d'éducation artistique (5e échelon de l'échelle des 
chargés d'enseigne-tent) dans les établissements sco-
laires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du ler fé-
vrier 1973, 

Notre Secrétaire d'État., Notre Directeur des Servi 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 	• 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre PlénipOtentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.247 du 19> avril 1978 
portant nomination d'il» professeur ,d'iltdien dans 
les établissements scOlaires. 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 30 mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Isabelle ATTALI est nommée professeur 
d'italien (4e échelon de l'échelle des adjoints d'ensei-
gnement, chargés d'enseignement) dans les établisse 
ments scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du 1 fé-
vrier 1978.  

Notre Secrétaire d'État, Notre'Dirécteur des Servi-
ces Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui .le concerne, de la promulgation et de 
l'exéCution de la présente'Ordonnanée, 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLÂNCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.248 du 19 avril 1978 
portant nomination d'an professeur d'italien dans 
les établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
• • 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, pôrtant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 30 mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et OrdOnnons 

Milé -MarYl&le MÀlekEDI.  eSt. nommée rofesseur 
d'italien (4e échelon de ndhèlle .de-â05ints'etisêi-; 
gneinent i  Chargés d'etiseléiernerit) datielé's établiSSe- 
menu scolaires de la _PrificiPauté. 

Cette nomination prend effet à comptèr 	fé- 
vrier 1978. 

Notre Sediétaireid'État;:Nïjtre Directeur 
ces Judiciaires. et Notre Ministre d'État :0W chàrgéS , 
chacun:én ce qui le concerne, de la prôniulgatioh et de 
l'exécution:de la PréSerite.Ordôfinanee. 

Donné en Notre PalaiS tNionaco, le dix neuf act'il 
Mil neuf cent- 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentictire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANi-iv. 

Ordonnance SOuVeraine n° 6.249 du" 19 avril 1978 
portant nomination d'un professeur d'éducation 
musicale dans les établissements'scolaireS, 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Mme Catherine MALOHÉRINI, née LARGE, est 
nommée professeur d'éducation musicale (46  échelon 



de l'échelle des chargés d'enseignement) dans les éta-
blissements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à'compter du l e' fé-
vrier 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont Chargés, 
chacun en ce, qui 	 m le côneerne, de la prOulgation et de 
l'exécution .de la présente OrdOnnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLAtgalV. 

Ordonnance Souveraine n° 6.250 du 19 avril 1978 
portant nomination d'une institutrice dans les 
établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Lbi'n° 915, du 12 juillêt 1975, portant statut 
des fonCtionnaires dé l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 30 mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Marie-.Claude PERI, née AgNotwr, ,est nom-
mée institutrice (ler  échelon) 'dans les établiSsernénts 
scolaires de la PrinCipauté. 

Cette nomination prend effet à compter du let fé-
vrier 1978: 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chariés,' 
chacun en Ce qui leeoncerne, de la prornulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donne 	Notre Palais à Monaco, le dix-neuf. avril .  
mil neuf cent soikante-diX-huit.  

• RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre'. Plénipôtentiaire 
Secrètaire 	: 

P. BLANCHY. 
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Ordonnance. Souveraine n° 6.251 du 19 avril 1978 
portant nomination d'un attaché d'intendance 
dans les établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, pditânt statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil.de gotiveinernent en 
date du 30 mars' 1978, qui Nous a été' communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gérard PORASSO est nommé attaché - d'inten-
dance de 2e claSSe(4e•écheitin) d'angles établissements 
scolairèS de la PrinCipaute. 

Cette nomination'prend effet à etiineter dn l e" fé-
vriet 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 	Servi- 
ces indiciàires et Notre Ministre d'État..S6nt Chargés, 
chacun eri ce qui le concerne, de- laprniütgàiiori et de• 
l'exécittidn de la préSiite'OrdÔritiatieë. e 

Donné en Nôtre Palais aMOnaeci, le di*....neuf avril 
Mil neuf cent SOixante-dik-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiàire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.252' da 19 avril 1978 
portant nomination d'un commis. d la Direction des 
Services Fiscaux. 

RAINIER III 
PAR LA CiRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 915, du 12 juillet 1975;  portant,statut 
des fonetiOnnaires de l'État; 

Vu la délibération du ÇOnseil de gouvernement. en . 	. 
date du 30 mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notrè'Ministre d'État; 

.Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Renée LAJOUX, née MARIND, est nommée 
commis à la Direction des Services Fiscaux (6é classe). 
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Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargé$, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monacô, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Sôiiveraine n° 6.253. du 19 avril 1978 
portant notnination d'une aide-maternelle dans .les 
établissements Scolaires. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gotiVerneinent en 
date du 30 mars 1918, qui Nous a été CoinitumiCinée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Anne-Marie AUTTIER, née B0RFIGA, est 
nommée aide-maternelle (3e  échelon) dans les établis-
sements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à cotnpter du ler fé-
vrier 1978. 

Notre. Secrétaire d'État, Notre Directeûr des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY.  

Ordonnance Soiiveraine n° 6.254 du 19 avril 1978 
portant tioniination d'un garçon de bureau dans les 
établissements Scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA (WACE DEptuu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 915, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 10 mars 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordônnons 

M. 'François BASILE est nommé garçon. de.•bureau 
(eséchelon) 'dans . les établiSsehiehis scolaires de .1a 
Principauté. 

Cetté nothination - Wend effet à. coinijter du ler fé-
vrier 1918. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Dii.ecteur des Servi-
ces Judiciaires et Nôtre lV nislie d'Étt sont chargés, 
chacurt en'ce qui le concerne, de la'prônittlgation et de 
l'exécution de Iâ'présente OrdiiiMance. 

Donné en Notre Palais à Mortaco, le dix-neuf avril 
mil netif cent soixante-dix-huit.. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le ltilinistre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'É'tat 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.255 du 20 avril 1978 
portant nomination d'une secrétaire sténodacty-
lographe au Ministère d'État (Département de l'in-
térieur). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du'12 juillet 1975, pôrtant statin 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu la délibération' du Conseil. de gouvernement en 
date du 5 avril 1978, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mine Danièle SPADAÇINI, née LôRE, est nommée 
secrétaire sténodactVlographe (2,  classe) au Ministère 
d'État (Département de l'Intérieur), à compter du 
l er  avril 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre 'd'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY, 

Ordonnance Soliveraine n° 6.260 du 10 mai 1978 ad-
mettant le Chef d'Escadron, commandant la Com 
pagnie des Carabiniers., à faite wiloir ses droits d la 
retraite et lui conférant l'honorariat. 

RAINIER III 
PARLA (;RACE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances des 8 décembre 1817 et 26 jan-
vier 1904, relatives à la Compagnie des Carabiniers; 

Vu Notre Ordonnance n° 4.138, du 13 novembre 
1968, portant nomination d'un Chef d'Escadron 'à la 
Compagnie des Carabiniers; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement et 
date du 3 mai 1978, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. François DELAYE, Chef d'Escadron, Comman-
dant la Compagnie de Nos Carabiniers, est admis à 
faire valoir ses droits à la retraite à compter du 
21 mai 1978. 

ART. 2. 
L'honorariat est conféré à M. François DELAYE. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCH Y. 

Ordonnance Souveraine n° 6.261.  du '10 mai 1978 pie-
tant nomination du Commandant de la Compagnie 
des Carabiniers. 

RAINIER
.

111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances des 8 décenibre 1817 pet 26 jan-
vier 1904, relatives à la Cômpagnie des Carabiniers; 

Vu la délibération du Cônseil' de gouvernement en 
date du mai 1978, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État:, 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. le Capitàille Maurice ALLENT est nommé Com-
mandant de la Corripâghie de Nos Carabiniers, en 
remplacement de M. le Chef d'Eseadron,Françôis DE-
LAYE, admis à faire valoir ses drôits'à là retraite. 

Cette nomination prend effet à compter du 21 mai 
1978. 

Notre. Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en cc qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notfe Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étal : 

P. 13LANCHY, 

Ordonnance Souveraine n° 6,263 du 10 mai 1978 por-
tant nomination des membres du Conseil de Fabr-
que. 

RAINIER 
PAR LA GRÀCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu ,les Ordonnances des 15 avril 1857, 27' décem-
bre 1887 et 14 juillet 1909 et l'Ordonnance SouVérai ne 
du 25 août 1918, relatives au Conseil de Fabrique; 
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Vu Nos Ordonnances n° 5.569, du 11 avril 1975 et 
n° 5.592, du 22 mai 1975, n° 5.942, du ler décembre 
1976 et n° 6.070, du 17 juin 1977, portant nomina-
tion des membres du Conseil de Fabrique; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 19 avril 1978 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés pour trois ans, membres du Conseil 
de Fabrique : 

MM. Raymond BIANCHERI, 
Pierre BLANCHI, 
Charles BERNASCONI, 
Robert 13oissoN, 
Jacques CASTELLINI, 
Jean-Marie COURTIN, 
Joseph FISSORE, 
Charles GIRTLER, 
André MICHEL, 
Charles MINAZZOLI, 
José NOTARI, 
Jean PÉRi, 
Max PRINCIPALE, 
Jean RAM, 
Henri Romtv, 
César SOLAMITO. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.264 du 10 mai 1978 por-
tant nomination des Marguilliers. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances des 15 avril 1857, 27 décem-
bre 1887 et 13 juin 1907f  relatives aux Conseils de 
Fabrique, et aux Bureaux des Marguilliers;  

1976 et n° 63071, du 17 juin 1977, portant nomination 
des Marguilliers; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en .  
date du 19 avril 1978 qui Nous a été cominunicffiée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et OrdonnonS 

Sont nommés pour trois arts 
— Marguilliers de la Paroisse de la Cathédrale 

MM. Jea11-IVIarie COURTIN, 
Joseph FISSORE, 
Jean PÉRI, 
Henri ROBIN. 

--- Marguilliers de la ParoisSe Sainte-Dévote : 
MM. Pierre BLANCHI, 

Robert BOISSON, 
Charles diritElt, 
Charles MINAZZOLI, 

- Margnilliers de la ParOisse Saint-Charles •, 
MM. Raymond PiANatEkt, 

JOSé NOTAkl, 
Max PRINCIPALE, 
Jean RATTI, 

— Marguilliers de la ParoiSse Saint-Martin`: 
MM. Charles BERNAsCONI; 

JaCqUéS CASTELLINI, 
André MICHEL, 
César SOLAMITO. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directe& des Servi- 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai' mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État .• 

P. BLANCHY. 

Ordonnance SouVeraMe n° 6.265 dti 10 mai 1978 por-
tant titUlarisation d'une fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Nos Ordonnances n° 5.570, du 11 avril 1975, 	Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
n° 5.591 du 22 mai 1975, n° 5.943, du le' décembre des fonctionnaires de l'État; 



RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.267 du 10 mai 1978 por-
tant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIÈR.111 
PAR LA (RACE DE DIEU `' 

PRINCE 
, 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là Loi h° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 293, du 16 oetobrè 1950, 
constituant le statut des,  fonctionnaires et 'agents« delà 
Sûreté:Publique; modifiée et tôtnillétéePar';,NosOr.- 
donnantes. n° :1.618 du '. 5;février 1955, n°:,2.124, du 
19 déceinbre 1961, re 4.542, dn'26 août 1970 et n° 
5.265, du 14 dèCenrbre 1973; 

Vu la délibération '16-Cônseil de gotiverneinent en 
date du 19 avril 1978, qui NotiS . été côrnrhuniquée 
par Nôtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Louis COUPFORT, Inspecteur de police stagiai-
re, est titularisé dans ses fonctions avec effet du 
21 •mars 1977. 

Il est classée au ler échelon de son échelle de traite-
ment à compter du 21 mars 1978. 

Notre Secrétaired'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Noire MiniStre d'Étai sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit, 

RAINIER. 
Par lé Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIV. 
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Vu. Notre OrdOnnancc. te 293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonetionnaires et agents de la 
Sûreté Publiffite, modifiée et complétée Par. Nos Or-
donnances n° 1.078, du 5 lévrier 1955, re 2.724, du 
19 décembre' 1961; n° 4.542, du 26 août 1970 et n' 
5.265, (RI 14 décenibre 1973; 

Vu la délibérafioW-dil Conseil deibilverriernent en 
date clin 19 itvi il 1978, qui Nous a été eorrirrinniquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et ()Montions 

Mlle Viviane Aussi 	Inspeeteur de police sta- 
giaire, est titulariSée dans ses fonctions avec effet du 
21 niars 1977. 

Elles est clas.sée au ler éChelOn 'de son échelle de 
traitementtraitenienta compter du 21 mars 1918. 

Notre Secrétaire d'État; Notre Directeur clés Servi-
ces Judiciaires et Nôtre Ministre '.d'État sont Chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de là promulgation et de 
l'exécution dé la présente Ordcritiance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, lé dix mai mil 
neuf cent soixante:dixLhuit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.j66 du 10 mai 1978 pot-- 
tantlitukirisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER Ill 
PAR LA CiRACEDE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de la 
Sûreté Publique, modifiée et complétée par Nos Or-
donnances n° 1.078, du 5 février >1955, ,n° 2,724, du 
19 décernbre 1961, n° 4.542 du 26 août 1970 et n° 
5.265, du 14 décembre 1913; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 19 avril 1978, qui Néus a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre BERGEltur, Inspecteur de policestagiai-
re, est titularisé dans 'ses fonctions avec effet du 
21 mars 1977. 

Il est classé au ler échelon de son échelle de traite-
ment à compter dti 21 mars 1978. 

Notre Secrétaire d EtaG Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la proniulgation et de 
l'eXécution de la présente Ordonnance. 

I)ormé en Notre Palais à Monacô, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 



Par le Prince, 
Le Ministre'Plénipotentiaire 

Secrétaire.d*etat 
BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.k70 du 10 mai 1978 Pot.- 
tant titularisation d'un fonctionnaire. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.268 du 10 mai 1978 por-
tant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut deS fonetionnaires et agents de la 
Sûreté Publique, modifiée et 'coMplétée par Nos Or-
donnances n° 1.078, du 5 février 1955, n° 2.724, du 
19 décembre 1961, n° 4.542, du 26 août 1970 et n° 
5.265, du 14 décembre 1973; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement et 
date du 19 avril' 1978; qui Nous a été coiinmuniquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Gilbert GARCIA. InSpecteur de pôlice'stagiaire, 
est titularisé dans ses fonctions avec effet du 21 mars 
1977. 

Il est classé. au 1" échelon de son échelle de traite-
ment à compter du .21.mars 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Natte'Directeur des Servi 
ces Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont clargés, 
chacun en ce qui le côncerne, dé la promulgation et dé 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre PalaiS à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.269 du 10 mai 1978 por-
tant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi ri° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance 11°.  293, du 16  octobre 1950, 
constituant le statut des.fonctionnaires et agentsde la 
Sûreté Publique, modifiée et complétée par Nos,Or- 

donnances,n° 1.078, du 5 février 1955, n" 2.724, du 
19 décenibre' 1961, n° 4.542, du 26 aott 1970 et n" 
5.265, du '14 décenibre 1973; „ 

Vu ladélibérat ion dû - Conseil' de gouVernentent.ist 
date du '19. avril I 978:qui Nous tL été communii.niee 
par Notre Miti1S1red'Élitt; 

Avons Ordonné et Ordimnons : 

Mlle Catherine LÉPoRQ. , InsPecteur de police sta-
giaire, est titularisée dans ses fonctlôns avec effet du 
21 mars 1977. 

Elle est classée au:1" échelon de son échelle de frai-, 
tentent à compter du 21  niars 1978. 

Nôtre.Secrétaire d'État, Notre DireeteUr dés Servi- 
ces :Judiciaires et Notre MiniStre d'État SOnrehafge, , 
chacun en ce citii le concerne, de la promulgat On et de 
l'exéeutiOnde la Présente Ordonnance. 

Donné en .  Notrè Palis à Mônâco, le dix 'Mai mil 
neuf cent soiXante-diX-huit. 

RAINIER. 

RAINIElt 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 293, dti16 oetobi'e 1950, 
constituant le statut des fonetionnaires et agents delà 
Sûreté Publique, modifiée et complétée par Nos Or-
donnances n° 1.078, du 5 février '1955 n° 2.724, du 
19 décembre 1961, n° 4.542, du 26 août 1970 et n° 
5.265, du 14 décembre 1973; 

Vu la. délibération du ConSeil de gouvernement en 
date du 19 avril '1978, qui .Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M Gilles PERotiX, InsPecteur dé pollee stagiaire, 
est titularisé dans ses fonctiOns avec effet dû 21 .mars 
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Il est classé au le échelon de son échelle de traite-
ment, à compter du 21 mars 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Ditecteur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État' sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palals à Monaco le dix mai Mil 
neuf cent soixante-dtx-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince; 

Le MiniStré plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.271 du 10 mai 1978 por-
tant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER FI 
PAR LA (IRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant Statut 
des fonetionnairés de l'Etat; 

Vu Nôtre Ordonnancé n° 293; du 16 otiàbi-e 1050, 
c.onstifu'ant,ie statut des fonetionnaires et agents de la . 	 .  
Sûreté Publiqne,' Modifiée 'et corripl&ée par Nos Or"- 
donnanceS - n° .1.078, du 5 féVrier 1955, .n° 2.724, .du 
19 décembre 1961, n° 4.542, du 26 aOût 1970 et n° 
5.265, du 14 décetnbre 1`9/3; 

Vu la délibération du Cônseil de gouvernement én 
date du 19 avril 1978, qui Nous a été communiquée 
par Nbtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et OrdonnonS 

M. Charles Roumi, Inspecteur de poliée stagiaire, 
est titularisé dans ses fonctions avec ef'f'et du 21 mars 
1977. 

Il est classé au le échelon de son échelle de traite-
ment, à compter du 21 mars' 1978. 

Notre.Secrétaire d'État, Notre Direetcur'des Servi-
ces Judiciaires et Notre MirtiStré d'État' sont' chargés, 
chacun en ce qui le concerne,, de la prontulgat 	et de 
l'exécutiOn:de. là présente Ordonnance. 

Donné en Notre P iltus a Mou 	mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire 	: 

P. •• Eit:ANcfi ,i 
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Orclônnance Souveraine n° 6.272 du 10 mai 1978 por-
tant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DEIvIONACO 

Vu la Loi n° 975; du lrjuillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n°,293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut dés fônetionnaires et agents de la 
Sûreté Publique, modifiée et complétée par Nos Or-
donnances n° 1.078, du

.
5 février 1955, n° 2.724, du 

19 décembre 1961, n° 4.542, du 26 août 1970 et n° 
5.265, du 14 décembre 1973; 

Vu la délibération du'ÇonSeil de gouvernement en 
date du 19 avril 1978, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jean-Marc SILvt, agent:de police stagiaire, est 
titularisé dans ses fonctiôns avec: effet du ler janvier 
1977. 

.11.est classé au '1er éChelon de son échelle de- traite-
Ment, à compter dti ler jàiiVièi 1978c 

Notre Secrétaire d'État, Noire Directeur dès Servi-
ces Judiciaires et Notrç Ministre d'État sont Chargés, 
chacun en ce qui le Concerne, de là pronitilgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCEIV. 

Ordonnance Souveraine n° .6.273 du 10 mai 1978 por-
tant titularisation d'un fonctionnaire. 

RAINIER 111 
PAR LA (IR4CE DE DtUu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu là Loi n° 975, du 11 juillet t975 portant statut 
dçs fonctionnaires de l'État; 

Vu NotreOrdontiânce n0  293, dti 16'.(ictÔbre"1950i 
constituant-1d statut deS fdnetiotinaii.es et agents dé la 
Sûreté Publique, modifiée et complétée par . Nos Or- 



donnances n° L078, du 5 février 1955, n° 2.724, du 
19 décembre 1961, n° 4.542, du 26 août 1970 et n° 
5.265, du 14 décembre 1973; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 19 avril 1918, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Jacques SPACCESI, agent de police stagiaire, est 

titularisé dans ses fonctions avec effet du 1 er  janvier 

Ils est clâssé au ler échelon de son échelle de traite-
ment, à compter du ler janvier 1978. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnânce. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.274 du 10 mai 1978 au-
torisant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Louis BARRAL est autorisé à porter les insignei 
de Commandeur de l'Ordre du Mérite de la Républi-
que italienne, qui lui ont été'conférés par le Gouverne-
ment de la République italienne. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires Notre Ministre d'État et le Chance-
lier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la prOmulgation et de l'exé 
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.275 du 10 mai 1978 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le• Sieur 
René ALFANI, tendant à son admission parmi Nos Su-
jets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du 20 no-
vembre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1910; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaireS; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur René ALFANI, lié le 27 avril 1926, à Tuor 
sui Trasitneno (Itàlie), est naturalisé Monégasque. 

Il sera tenu et réeüté comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogativeS attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'artièle 21 du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chàrgès, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.276 du 10 mai 1978 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Dame 
Marie-Jeanne, Odile, AntoinCtte CHANAS, tendant à 
son admission parmi Nos Sujets; 
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Le Sieur Dante, Ersilio PASÏOR, né le 19 juillet 
1922 à Pigna (Italie), et la Darne Simone OCCELLI, née 
le 25 janvier 1929 à Hordighera (Italie), son épouse, 
sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérog'ativeS attachés à cette quali-
té, dans les conditions prévues Par l'article 21 du Co-
de civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre bitecteur des SeiVi-
ces Judiciaires et. Notre Ministre d'État Sont éhargés, 
chacun en ce qui le concerne, .de la promulgation-et de 
l'exécution de la présente Ordônnatice. 

Donné en Ndat Palai8 à Monaco, le dix mai mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire' ecrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté 114inistériel n° 78-146 du 4 avril 1978 portant 
nomination d'un rédaéleur stagiaire à ta Direction 
du Travail et des Affaires Sociales. 

Nous,1V1Inistre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78-22 du 16 janvier 1978'portant ou-

verture d'un , concours en vue du recrutement d'un rédacteur à la Di-
rection du Travail et deS Affaires Sociales; 

Vti la délibération du Conseil' de. GOuverneinent 'en date du 30 
mars 1978; 

'Arrêtoià 

ARTICLI PRÊMIÉe.' 
Mlle Claudette Gi1stimiu est nommée rédaCteur stagiaire à la Di-

rection du Travail et des Affairés sociales. 

Air 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et Mi le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerné, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre avril mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le A/Maistre d',État : 
A. SAWr-MLeux. 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaire; 

Notre Conseil de la Coutonne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons 
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Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du 20 no-
vembre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Daine Marie-Jeanne, Odile, Antoinétte CHA-
NAS, née le 18 juillet 1940, à Monaco, est naturalisée 
monégas nque. 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira 'de 
tous les droits et Prérogatives attachés 'à cette qualité, 
dans les conditions prévties par l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnancé. 

Donné en Notre Palais à Monaco,,  le dix niai ni 1 
neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Pat le Prince, 

Le -Ministre Plénipotentiaire 
Secréiaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.277 du 10 mai 1978 por-
tant naturctlisation.s. monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE. DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu lès requêtes qui Nous ont été présentées pat le 
Sieur Dante, ErSilio, PASTOR, et la Dame Sitnone OC-
CELL', son épouse, tendant à leur admiSsion parmi 
Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du- 20 no-
vembre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970; 



Arrêtons : 
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Arrêté Ministériel n°  78474 du 4 avril 1978 portant 
nomination d'un commis stagiaire d la Direction 
des Services Fiscaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonetion 

Flaires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 30 

mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Mme Micheline GUAZZONE est nommée commis stagiaire à la 
Direction des Services Fiscaux. 

ART. 2. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de 

la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'HOtel du Gouvernement, le quatre avril mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n°  78-183 dit 7 avril 1978 nommant 
un inspecteur de police stagiaire. 

Nous, MiniStre d'État de la PriticiPauté, 
Vu la Loi n° 975 du'12.jUillet.1975 Portant statut dès t'Onction-

naires de l'État; 
Vu l'Ordonnance "Souveraine n° 293 du 16 oétobre"1950 coirSti7  

tuant le statut deS fonctionnaires et agents de là Sûreté étrblique; 
modifiée par les Ordonhances Sôuveraines ir° 1.078 du 5 février 
1955, n° 2724 du 29 décembre 1961, n° 4.542 du 26 août 1910 et 
n° 5.265 du 14 décembre 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 5 
avril 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Maurice GADOUX est nommé inspecteur de police stagiaire, à 

compter du 1" mai 1978. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept avril mil 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'Étai : 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n°  78-184 du 7 avril 1978 nommant 
un inspecteur de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu ta Loi.n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu l'ordonnance Souveraine. n° 293 du 16 octobre 1950 consti-

tuant le statut des fonctionnaires et agents de la Sûreté Publique,  

modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 1.078 du 5 février 
1955, n° 2724 du 29 décembre 1961, te 4.542 du 26 août 1970 et 
n° 5,265 du 14 décetnbre 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 5 
avril 1918; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. André DOGLIANI est nommé inspecteur de police stagiairt, à 
compter du 1" mai 1978: 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernetnent pour l'Intérieur eSt chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept avril mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Mitiâtt'é d'État 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Minieériel n°  7848.5 du 7 avril 1978 nommant 
un inspecteur de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté, 
Vu la Loi n> 975 du 12 jtrillet 1975 portant statut des fonction- 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 293 du 16 octobre 1950 consti 
tuarüle.statut dès 'fortetionitaireS et,agents-de la Sûreté - Publiqüe, 
inàdifiéè ;pari les .01-dorMatidesSétheraities ne1.618 du 5 févrièr 
1955, n° 2724 	29 décerribre 1961, n° 4.542 du 26 août 1970 et 
n° 5;265.4 14 décembre 1973; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernerrient en date du 5 
aVrit 1978; 

ARTICLE PREMIER. 

• . M. Jacques FALORNI est nommé inspecteur de, police stagiaire, à 
compter du 1" mai 1978. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est chargé de 

l'exécution du`présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept avril mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le lilfrtistre d'État : 

A. SAINT-IVILEUX. 

naireS de l'État; 
Vu. l'Ordonnance SouVeraine n° 293 du 16 oCtôbre 1950 consti-

tuant, le statut des fOnCtionnairei et agents,de la Sgràté`itenbliiine, 
modifiée par 'les grelonhafices Soaôers1Hës n° 	féVrier 
1955, n°'2724 da: ed4elitcre 1961, n° 4.542 du 26 août )910 et 
n° 5,265 du 14 décembré 1973;  

Vu la délibération du Conseil dè Gâtivetherrititi'eri 'date du" 5 
avril 1978; 

naireS dé l'État; 

Arrêté Ministériel n°  78-186 du 7 avril 1978 nommant 
tin inspecteur de police stagiaire. 

Novi;; Ministre d'Ètat de là Prineipatité, 
Vu la L0ln' 975 du 12 joillet'ï975poriant mattit'd fonction 



3. 
A conipter'du lu avril 1918, le taux deratiociiiion IMriiire pour 

priVidioll partielle d'emploi ai iitbdi fiée ebthme suit : 
1 - Allocation priaCiPtile 

— 3,50 le POur, les HO premières heure:: indemnisables dans l'an-
née civile, 

4,(X) 1 pour 	lieureS compriseS entre' la 81.,̀  et la 160' boire 
indeinn1sable dans la Inênie année  

— 500 1.` pour les heures indeninisables de là menie année civile 
au-delà de là 160e 'vente. 

2 - Majolu ion vota conjoint ou enfant à charge 	 1,01) 

A k I . 5 
m. k Conseiller de Gouverneinent pour les Travaux Publicb et 

les Affairés Sociales et M. le Conseiller de tivuver.tieitlèilf pour les 
Finances et l'ÉConothie scint chargés, chaeini 	ce. qui le coneer le, 
de l'exée.ttiOn du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le virigu-imii avril 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Minisirè d'Étai : 
A. SAIN r-M1.1,11X. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 78-27 règleinentatit la circulation 
des piétons sur téné partie de la Pole publique 
l'occasion d'une épreuve sportiveYqual Albert-Pr). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n°  959 du 24 juillet 1974 sui PorganiSâtion communa- 

le; 
Vu I Ordonnance du le' février 1931 portant délimitation des 

Quais et Dépendances du Port; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER: 

A l'oceaSion d'une épreuve de voiturés radlocomniandées, la 
circulation .des piétons est interdite sur la plate-forme centrale du 
quai' Albert-:1'r, du lundi 22 mai à 8 heures au dimanche 28 tuai 
1978, à 24 heures. 

ART. 2. 
TOute infraction au présent Arrêté sera constatée et poursuivie 

confôrrnéMent à la Loi. 

	

ART. 3, 	 , 
Une ampl iation du'présnt,, 	3 

trial  
Muni%i768.4I 

E 	
. a té transMise à 

	

S.. M. lé MiniStre d'Ëtat eh date du 	al 
Monaco, le 3 mai 19/8, 

Lé Maire 
J.-L. MÉDECIN. 

• 

Mir. 4. 
Le plafond mensuel de ressources pour bénéficier de l'alloCaron 

prévue à l'article:3 est fixé côtritne suit : 
— travailleurs seuls 1  40;0)1. 
— travailleurs avec une ou deux perSonnes à charge 1.575',0)1. 
— travaillenrs avec trois Pet:sonnes ou 'plus à charge 1.900',0) 
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Arrêtons 

AR I ICI 1 PRI:MIIS. 

M. Alain VAN DEN CORI,U1 est nonmié inspeeteur de police sta- 
giaire, à compter du 	niai 1978. 

Akt r. 2. 
M. le Conseiller de GotiVernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
. 	Fait - à Monaco, en l'Hôtel du• Gouverneraient, lé sept avril Mil: 
neuf cent soixante-dix-hiiit. 

Le Mittiere d'Étui : 
A. S, IN 

Arrêté Ministériel n° 78-220 du 28 avril 1978 fixant les 
taux des allocations d'aide publique aux travail-
leurs privés momentanément et involontaireinent 
d'emploi et des plafonds de ressources pour en bé 
néficier. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n°  871 du 17 juillet 1969 jasait:tant des allocations 

d'aide publique en faveur des travaillétirs priva monientanélnent et 
involontairement ureinPloi,.modifiée par • la Loi n°  947 du 19 avril 
1974;. 

Vu Vu l'Ordonnance Sotiveraine n° 4.409 du 211 ,fétirIef 1970 - P6i- • 
tant apPlidation de ,  la Loi n°  871 dû 17 jnillet :1969; susvisée, 
fiée par l'ordonnance SouVeraine n°  5.729 du 19 dééenibre 1975; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°  70-247 du 13 juillet 1910 POrtant fixW 
fion du taux de Pallocafion d'aide publique aux travailleurs privés 
momentanément et involôntairement d'emploi ét des' plafonds de 
ressources pour en bénéfiCier, niddifié en dernier lieu par l'Arrêté 
Ministériel n°  77-505 du 15 décembre 1971; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernetnent 'du 26 avril 
1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A compter du ler avril 1978, le taux de l'allocation d'aide Publi-

que pour privation totale d'emploi est modifié comme suit :.  
A - Allocation prineipale : 

- pendant les trois premiers mois 	  16,50 F 

	

2 - après le 3e  mois     15,20 F 
B - Majoration pour conjoint ou personne à charge : 

1 - pendant les trois premiers mois 	  6,60,F 
2 - après le 3' Mois 	  6,60 F 

ART. 2. 
Le plafted journalier de ressources pour bénéficier de l'alioca 

tion, prévue à larticle tiretnier, au-delà de's trois pretniers Mois, est 
fixé comme suit : 
— célibataire   29,64 F 

— ménage de deux personnes 
— conjoint à 'charge     55,59 p 
— conjoint Salarié .     101,92 F 

— majoratiOn dé ressourcés par enfant à charge .   	5,12 F 
L- majoraticin de ressources par personne à charge 	 13,20 F 



• Sidaires-
francs 

8,,52 
903 
9,74 

10,,15 
I 1 I6 
11,67 
12,18 
13,19 
13;10 
15,22 

Coefficients 

84 
90 
96 

100 
110 
115 
120 
130 
135 
150 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de PACtion Sanitaire et Sociale 

Centre Hospitalier Princesse Grâce 

Prix de journée des cliniques chirurgicales, médicale 
et obstétricale 

Sur proposition du Conseil cl'Acirninistration, approuvée par le 
Gouvernement Princier, les prix de journée Clinique sont fixés ainsi 
qu'il suit à compter du 20 mai 1978 

— Clinique Chirurgicale I n* Classe 	 Nouveaux prix 
Chambre à un lit avec cabinet de toilette 	  434 
Chambre à un lit avec lavabo - côté nord 	  320 

— Clinique Chirurgicale 2" Classe 
Chambre à 2 lits 	  265 
Chambré à un lit - côté nord 	  265 

— Clinique Médicale : 
Chambre à un lit 	  434 
Chambre à un lit - côté nord 	  300 
Chambre à 2 lits 	  246 

— Clinique Maternité : 
Charnbre'â un lit 	  415 
Chambre à 2 lits 	  280 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUPLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 78-43 du 8 mai 1978 précisant la valeur 
du point servant au Calcul dé la réMunération men-
suelle minimale du personnel des Cabinets d'archi 
tectes à compter du 1er semestre 1978. 

I. Conformément aux dispositionS de, 4:Loi re 139 du 16 Mars 
1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n" 63.131 du 21 mai 
1963 pris pour son application, la valeur du point servant de base au 
calcul de la rémunération minimale Mensuelle du personnel des Ca-
binets d'architectes est fixée comme suit : 
— 11,81 F à compter du 1,r semestre 1918, soit 498 % d'augmen-

tation sur le salaire brut réel au 31 décembre 1977: 
En aucun cas le salaire mensuel d'un collaborateur ne doit être 

inférieur 
au 1" décembre 1977 :10,06 t` horaire 

1.743,70 F mensuel (173,13 h) 
au 1,' mai 1978: 	10,45 F horaiie 

1.811,10 F'mensuel (171,13 h) 

ANCIENNETÉ 
Il est rappelé que des primes d'ancienneté sont,  attribuées éàlçu 

lées à raison de :  

— 3 0/ après 5 ans de préSenee dans la inétud agence 

— 8 0/0 après 10 ans de pr6sence dans la Iléon agence 
— 15 °à après 15 ans de prsence dans la mêMe'agence 

Ces primes qui s'ajoutent au salaire'réel sont calculées sur le sa 
laire minimum correspondant à la catégôrie d'emplcil du coeffi-
cient.. 

IL Aux salaires ainsi établis s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 070 qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes So-
ciaux, 

III. 11 est rappelé eine la rémunération totale acquise par le sala-
rié à l'occasion du travail et le nombre d'heures effectuées doivent 
être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

IV. Ces salaires ont fait l'objet d'un accord signé le 16 décem-
bre 1971 et sont applicables dans le département des Alpes-
Maritimes. 
• 

Circulaire n° 78-.44 du 8' mai 1978 précisant les salaires 
minima des ouvriers et employés dans l'Industrie 
de la Sérigraphie à compter du ler février 1978. 

' I. Conforménient aux dispbSitiOnS de la Loi n° .739 du 16 mars 
1963 sur les salaires et de, l'Ari'êté Ministériel n° 63-13I'du"21 mai 
1963 pris pour son apPlication, les salaires dés Oui/tiers et 'employés 
dans l'IncluStrie de la.  Sérigraphie né peuvent, en aucun cas, être in'. 
férieurs aux minima ci-après : 

OUVIÙEkS 

1,,MPLOYÉS 

La Valeur du point à ComPter du 1,,  léVricr 1978 esi-rixée A 
10,15 1 avec uni salaire brut mininutin prtifessionnel 'dé 1,865.:1,, 
soit 10,72'e de l'heure. • 	• 

160 
190 
205 
220 
230 
245 
255 
265 
280 
295 
305 
325 
330 
340 
350 
360 
365 
385 
420 
45() 

1.624 
1.928 
2.080 
2.233 
2.334 
2,486 
2.588 
2.689 
2.842 
2.994 
3,095 
3.298 
1.349 
3.451 
3.552 
3.654 
3.704 
3.9(17 
4,263 
4.567 
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CLASSIFICATION 
i.es ouvriers Sont classés danS des catégorks et échelons profes- 

	

sionnels conformément aux définitions 	: 

catégorie 
Receveur à simple qualification 
Manutentionnaire ne faisant pas fonction de rece-
veur 
Receveur sur machine auidmatique ployant 
le flokage et intercaler 
2" catégorie : 
Tireur qualifié sur machine Manuelle exécutant les 
travaux courants et ne réglant pas 191.1 repérage 
3' catégorie : 
Tireur '(,) ()aimé sur Machine manuelle et :serai- 
automatique à' marge Manuelle 'exécutant' tles Ira 
vaux soignes Mir des SUpports difficiles à iniPrinter 
(tissu,' plastique très grainé; etc.) réglant son repé-
rage 
4' catégorie 
Tireur hautement qualifié:exécutait( tous travaux 
sur machines manuelles, serbi,atitoniatiqiies, ré-
glant ses Marges, Préparant Ses conteurs 'et con-
naissant les caractéristiques des encres inhérant à 
chaque suPpOrt 
Conducteur sur machine a marge automatique 
connaissant parfaitement sa machine et assurant 
lui-rame son réglage 
Se catégorie 
Ouvrier effectuant la tension des tissus sur les ca-
dres et la réeupératiOn de ces tissus 
Même spéCialisatiôn mais aveC MiliSation dé sol- 
vants de reenpératiôfi dangereux 	: 	' : 	:110 . 
Clicheur effectnânt la fabrication des pochoirs 	120 
Clicheur effeCtuant,  la fabrication des pochoirs ain-
si que la réaiisation des dôcuments photographi- 
ques noirs et blancS. Dessinateurs 	 130 
Dessinateur ou clicheur connaissant` parfaitement 
la fabrication dès poèhoIrs et la réalisation de do- 
cuments photographiques 	 135 
Dessinateur maquettiste 	 150 
6e catégorie : 
Massicotier effectuant les travaux courants 
Massicotier apte à tous travaux 

— 	Dactylo, 

- 	

Sténodactylo 
— 	Aide-comptable 

— 	Secrétaire sténodactylo 

Ces salaires ont fait l'objet d'Uni accord conclu entre les organi-
sations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicableS dans 
la région économique voisine à compter .du ler février 1978. 

Aux salaireS minima ci-deSSus s'ajOute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Orga-
nismes Sociaux. 

Ili. 11 est rappelé que la remitnération totale acquise par le sala-
rié à l'occasiOn durtravail et le nombre d'heuéeS de travail effectuées 
doivent être intégralement déclarés aux OrganismeS sociaux. 

DÉPARTEMENT'D.ESiPINACES 
ET. DE L'ÉCÔNOMIK.: 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacaiià. 

Les prioritaires sont informés dé la vaeartce d'un appartement 
sis 13, tue des Roses, corhposé de 5 Piece, Cilisine, bain, W,C, 

Le délai d'affichage eXpire k 31 niai 1978. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emplois n° 78-6. 

Le Secrétaire Général'de la Mairie, Direeteur..du 	des 
Services MuniCiPaux, fait connaître que:deux érnplois temporaires 
de surveillants de'ijardins sont vacants pour une pet:16dt se termi-
nant le 31 oCtobre 19/8. 

Lès candidats devront faire parvenir au Secrétariat dénéral de la 
Mairie, dans les cinq jours de cette publication leur dossier qui 
comprendra les Pièces suivantes : 

--- une demande sur'timbre; 
-- deux extraits'dê l'acte de naissance; 
— 	un certificat de 
— 	un extrait dù casier judiciaire de moins de trois mois de.date; 

- 	

un certificat de bonnes vit et moeurs, 
Conformément :à la Loi; la` priorité d'eniploi est réservée aux 

candidats de nationalité Monégasque. 	' 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Le jeudi 25 mai, Fête Dieu, jour férié en Principauté; 
A 17 heures, procession à Monaco-Ville; 

à 21 heures, à l'église Saint Charles, concert de musique Sacrée 
Lé Messie, dè Haendelî par les solistes, chœurs et orchestre Bad', 
de Fürstenfeldbruek, sous là direction de Horst Stegernann. Ce con-
cert, organisé par le service des affaires culturelles avec le'concours 
du club allemand international, sera donné au profit des oeuvres de 
S.A.S, la Princesse. 

Un` concert par la musique municipale, le sathedi 27, à 1 heu-
res, pronienacle du 1LarVotto. 

Lés ProjeClions de films au ?misée Océanographique 
jusqu'au mardi 23 Inclus lés fous. du corail; 
à partir du Mercredi 24, le chant des dauphins. 

La semaine florentine et toscane 
du samedi 27 Mal au'dituanclic 4 juiti. 
De notnbteuség mattifeiStatlonS sont prévues à cette occasion par 

le comité, niunicipar des fêtes et le 	Le prochain'jôurn4l de 
Monaco vous en donnera lé programme. 

COellicients 
84 

90 

96 

100 

115 

130 

130 

100 

100 
115 
160 
190 
205 
220 
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Lis congrès 
Au centre de rencontrés Internationales 
du lundi 22 au vendredi 26, séminaire IBM-Belgique. 
Au Locws Monte-Carlo : 
du mardi 23 au mardi 30, New Jersey dental association; 
du jeudi 25 au dimanche 28, 8th wOrld conférence on family me-

decine. 

Au cabaret du casino 
Tous les soirs, sauf le mardi, dînér-speetülé avec la grade ve- 

	

dette anglaise Peter dordéno, l'illusioniste Norm Nielsen, 	Mon- 
te-Carlo (lancers, Aimé tiare et son.  grand 'orchestre, Minouche 
Barelli et youngsters incorporated. 

Vente aux enchères publiques 
par Sotheby Parke Hernet en association arec la S.B.M : 
bef ameubleMent et objets d'art 
le dimanche 21, à 21 h 30; 
le lundi 22, à 11 heures et 21 h 30; 
le mardi 23, à 15 heures, 
ausporting-club d'hiver, place du casino. 

La! coupe du monde de voitures radloconimandées 
du jeudi 25 au dimanche 28, sur la plate l'orme du quai Albert- 

fer .  

OrgàniSée, sous, le haut patronage de LLAA.:SS.: le Prince et la 
Prince;se, par l'aéro-club de Mônaco, cette compétition réunira 
48 pilotes de grande renommée dont le champion du monde Buch 
Kroelk. 

12 nays Seront 1'cm:6S:chiés -à cette •Pe 	citP•car rie 
que du Sud, l'Allemagne, la Belgique, "leS . Étatetinis," la France, la 
Grande-Bretagne, l 'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Suède, 
la Suiek et Monaco. 

Au Monte 	golf -club 
le dimanche 28, les prix Embiricos-stableford (18 trhus). 

Le X.1,  concours internatiOnal de bouquets... 

... a Connu; ce dernier weekénd (prolongé) le grand succès qui 
couronne, d 'ailleurs, de tradition toutes les initiatives du gardon-  
club. 

Son palmarès paraîtra dans le prochain journal de Monaco. 

Quelques dates à noter sur votre agenda 

Le mardi 30 m'Ali Menée monégasque de Pciccuell; 
les mercredi 14• et jeudi 15 juin, sur les terrasses du casino, la 50e 

exposition canine if:Mt:nationale 
les vendredi 23 et samedi 24 juin, la Fête le la Saint-Jean (le 23, 

à Monaco-Ville; le 24, à Monte-Carlo); • 
le lundi 26 juiti, rtfetiliéte représentation de la saison d'été au 

théâtre du Port-Antoine«  avec un concert Jeah-Sébastien Bach-
Haendel par l'enseMble instrumentai de Provence; 

le vendredi 30 juin, gala d'Ouverture au lvlionte-Carlo sporting-
club avec Antonio et son théâtre flamenco. 

En juillet, août et septembre : le 9e  festival international des arts 
de Monte-Carlo : 

Salle Garnier 
les mercredi 5 et jeudi 6; samedi 8 et dimanche 9 juillet, le ballet 

de l'opéra de Budapest; 
k dimanche 30 juillet, Montserrat Caballe 
Cour d'honneur du Palais Princier 

• 
:les dimanche 16, mercredi 19, dimanche 23 et mercredi 26 jull-. 

let; les dimanche 6 et mercredi 9 août, concerts symijhoniques par 
FôrélieStre national dé l'opéra de MontejCarlo. 

Salle Garnier 
le mercredi' 16 août, récital Chopin par A:lekis WeiSseriberi; 
les vendredi 8 et sant edi 9 septembre, le ballet-théâtre JoSeph 

les 	mardi '19 septembre, i soel veneti avec, le 19, 
André Bèrnard, trôrnpetté. 

Le 13e festival international de fetir d'artificedé Mont&Carlo 
lés samedi 22 et mardi 25 juillet.; les samedi 5, mardi 8 et samedi 

12 août, sut'  le plan d'eatt du port. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES n'ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Les journées nationales (françaises) de médecine 
esthétique... 

... ont . réun id 'dimanche et lundi dernier,. au .itectch-Piaza, une 
centainede participants. 

OrganiséeS par la société francaisede Médecine e.whétique, dOnt 
le président est le lir LA, Legrand, Ces• jonitiées ont été consacrées, 
la preMière, aux troubles de la chloration ci (Wh% 'pigiiientatiOr au 
niveau du visage; la seconde; aux traitements dé la cellulite et aux 
régimes hyperprotidiques. 

par jugement en date de ce jour, le Tribnnal de 
Première Instance a constaté la cessation des paie. 
ments de la société anonyme monégasque 
A.B,S.A.M, dont le siège social est à Monte-Cailô, 3, 
avenue Saint-Charles, avec toutes conséquences de 
droit, fixé provisoirement à ce jour, 12 mai 1978, la 
date de cessation des paiements, ordonné l'inventaire 
dés biens de ladite société et, le cas échéant; l'appOsi.,  
tion des scellés partout où besoin sera, désigné Mon-
sieur J.-Ph. HUERTAS, Premier Juge au siège en 



1°) Rapport du Conseil d'Adniirilswatton sur 
l'exercice 1977, 

2°) Rapport des Cominissaires aux Comptes sur le 
même exercice. 

3°) ApprObin ion. des Comptes, s'il y, a lieu réparti-
iOn du bénéfice, quitus à dritmer aux Administrateurs 

en fonction. 
4°) Autorisation à donner aux >AdriiiiiiSt rateurs en 

confortnité de 1"article '2J de 'l'Ordonnance Souverai-
ne du 5 tutirs 1895. 

5°) Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

60) Questions diverSes: 
Le Conseil d 'Adtitinisi ration: 

ATELIERS DE CONSTRUCTIONS 
MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES 

en abrégé « SACOME » • 

Société Anonyine MbnégaSque au capital de 
5.000:000 de francs 

Siège soclrrl : 6, quai Ahtoine-ler 
IVIOneo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont con-
voqtrés en Assemblée Générale Ordinaire le 7 juin 
1978, à 14 h 30, au Siège Soda! pour délibérer et voter 
sur l'ordre .du jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes dé l'exercice clos le 31 décembre 1977; 

— Rapport des Commissaires aux Comptes sur le 
même exercice; 

— Approbation dti bilan et compte de profits et 
pertes arrêtés au 31 décembre 1977; 

— Affectation du solde bénefidiaire de l'exercice; 
— Quitus à donner au Conseil d'Adininistration; 
— Approbation pour Pexercice écoulé et autorisa-

tion à donner aux Administrateurs, en application de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 1895; 

— Questions divenes, 
Le Conseil d'Adininisitatian. 
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qualité de juge commissaire et Monsietir Louis VIA-
LE, expert comptable à Monaco, en qualité de syndic. 

Pour Extrait certifié conforme, délivré en applica-
tion de l'article 415 du Code de Commerce. 

Monaco, le 12 mai 1978. 
Le Greffier en Chef: 

1. ARMITA. 

AVIS 

Par jugement en date du 12 mai 1978 le Tribunal 
de Première Instance de MOriaco a constaté là cessa 
tion des paiements de là société anonyme A. BLANC 
dite A.B.S,A.M. &Mt le Siège social est à MOnte-
Carlo, 3, avenue Saint-Charles. 

Messieurs les créanciers sont invités à remettre au 
syndic, Monsieur Louis V1ALE, B.P. 85 Monte-
Carlo, leurs titres avec la déclaration des sommes ré-
clamées et un bordereau indicatif des pièces remises à 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
dé la présente publication, ce délai étant augmenté de 
quinze Pers pour les créanciers domiciliés hais de la 
Principauté. 

A défaut de production dans les délais les créan-
ciers défaillants sont exclus de la prgcédure. Ils re-
couvrent l'exercice de leurs droits à la ei6ture de la 
procédure en cas de liquidatidn des biens et, lorsque le 
débiteur revient à meilleure fortune, en cas de règle-
ment judiciaire. 

Le Syndic : 
Louis VIALE. 

SOCIÉTÉ FAXOR 

14, quai Antoine-Ie' 
Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les. Actionnaires de la Société. FAXOR 
sont convoqués en. Assemblée Generale Ordinaire le 
5 juin 1978 à 9 heures, au siège social de la Société 
pour délibérer sur Porche du jour suivant : 



nuelle au Siège social, 7, rue de Millo à Monaco, le 
vendredi 16 juin 1978, à 10 heures, en vue de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant 

— Rapport du Conseil d'Administration sur la 
gestion et lés ôt5ératiOns sociales concernant l'exercice 
clos le 31 décembre 1977; 

— Rapport des Commissaires aux Coniptes con-
cernant le même exercice; 

- Approbation, s'il y a lieu, des oPérittions socia- 
les de l'exercice 1977 ainsi que du bilan et des comptes 
présentés, affectation et répartition des résultats; 

-- Fixation des jetons de présence; 
-- Quitus aux Administrateurs; 
— Renouvellement du Mandât d'un Administra:- 

teur; 
-- Renouvellement des mandats aux Commissai-

res aux Comptes; 
- Autorisation à donner ,aux AdminiStrateurs 

confOrinément à l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 
1895; 

— Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ 'MONÊGASQUE 
DE CONFECTION 

(SO MO.00) 

Société AnonYme au capital de 200.000 F 
Siège social 4, rue des RétS2S - Monaco 

R.C. Monaco 74 S 1429 .  

AVIS DE CONVOCATION 

Mesieurs les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ, 
MONEGASQUE DE CONFECTION » 

SO.MO.00 ») sont convoqués au siège social, 4, 
rue des Roses, à Monaco, le lundi 5 juin 1978 à 
11 h 30, en Assemblée Générale Ordinaire réunie 'ex-
traordinairement, àteffet de délibérer sur i'ôedeè clti 
jour suivant 
— Nomination d'un nouveau Commissaire aux 
Comptes. 

Le Conseil d'Aclininistration. 
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SOCIÉTÉ, ANONYME 
DE L'HÔTEL D'EUROPE 

Société Anonyme Monégasque 
Siège social : 6, avenue des Citronniers 

Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Anonytfie'Mcenégas-
que dite « SOCIÉTÉ ANONYME DE L'HÔTEL 
D'EUROPE » sont convoqués en Assemblée Généra-
le Ordinaire au siège Social, 6, avenue des Citronniers 
à Monte-Carlo, le samedi 10 juin 1978 à 11 h.- aux fins 
de délibérer sur l'Ordre du jour suivant : 

1 °) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1977; 

2°) Rapport des Cominissaires aux Comptes sur le 
même exercice; 

3°) Approbation'des Cothptes de l'exercice et qui 
tus à donner aux Administrateurs pour leur gestiôn; 

4°) Renouvellement du mandat des AdminiStra-
leurs; 

5°) Autorisation à donner aux Administrateurs en 
conformité de l'Art. 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

6°) Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATIONS 
COMMERCIALES 

(S.E.C.) 

Société Anonyme au capital de 500,000 francs 
,Siège social : 7, rue de Millo - Monaco 

R.C. Monaco 56 S 0112 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les ACtionnaires de la SOCIÉTÉ 
D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES (S,E.C.) 
sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire An- 



ART. 5. 
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IMPRIMERIE MONÉGASQUE 

Société Anonyme Monégasque au capital de 
1.480.000 francs 

Immeuble Lés Industries - rue du Stade 
Mbnaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire le mardi 6 juin 1978, à 
10 heures au siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

— Nomination d'Administrateurs. 
Le Président 

du ConSeil d'Administration. 

Étude de Me Paul-Louis AÙREGLIA 
NotaiÉe 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME 
MONÉGASQUE 

GESTION ET ADIVIINISTRATION 
en abrégé GETAD 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n°'340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence' Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 24 février 1978. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 7 dé-
cembre '1977, par Maître Paul-Louis Auréglia, Nôtai- 
re à Monaco' il a été établi, ainsi 	les statuts 
d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER, 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l'être par la sui- 

te, une Société Anonyme mônégasque qui sera régie 
par les lois de_la PrinçfPatite de Monacô et les présents 
statuts. • '  

Cette société , prend la dénominatiOn de « SO-
CIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE GESTION ET 
ADMINISTRATION '», en abrégé « GETAD ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monte-Carld (Prin-

cipauté de Monaco). 

Il pourra être transfère en tout endroit de la Prin-
cipauté sur simple decison du Conseil d'Administra-
tion, après agrément du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART. 
La société a pour objeta tant dans la Principauté 

de Monaco.qu'a. l'étranger 
Toutes opérations d'adininistraflÔn'de coritrMe et 

de surveillance,. de Services et' d'étudeSde compagnies 
étrangères de commerce et, de navigation" Maritirne, et, 
généralement, toutes opération& administratives, fi-
nancières 'et corninerciales se rapportant au présent 
objet social. 	I 

ART.4. 
La durée de la société est fi-Xée à qUatie=Vingt-dix-

neuf années. 

Le capital social est ,fixé à la sointné de-  DEUX 
CENT CINQUANTEI,M1LLE FRANCS, divisél en 
DEUX CENT .CINQUANTE actions de MILLE 
FRANCS chacune, de valeur nominale, toutes à 
souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives oit• an Porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition, dans cc dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette fOrme de titre. 

Les titres d'actions sont extrais d'un' livre à sou-
ches, revêtuS d'un numéro d'Ordre, ftaPPéS du timbre 

.de la Société et munis de la signature de deux admi-
nistrateurs. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen'd'une griffe. 

La cession des actions` au portent s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celles dés titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'accePtatiôn de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le Mandataire et 
inscrites sur les registres de la Société. 

La société peut exiger qne la signature des parties 
soit certifiée par un Officier.Public. 
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Les dividendes de toute action nominative. ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Toul diVideride, qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la Socié-
té. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

tclhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées générales. Les droits et obligations at-
tachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion 
belle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénefices sociaux dans la proportion indiquée ci- 
après. 	 , 

Les actions sont indiviSibles et là société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pOtir chaque action. 

Tous les copropriétaireS indivis d'une action ou 
tous les ayants-droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus=Propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société pat-une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer t'appOsi 
tion des scellés sur les biens et valeurs de là société, ni 
en dernander le partage ou la' licitation. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'Assemblée générale. 

ART. 8. 
La Société est administrée par un Conseil compos 

de deux membres au moiris'et cinq au plus, pris parmi 
les Actionnaires et nommés par l'Assernblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

trois années, 
Le premier Conseil restera, en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les cotnpteS du troisième exercice et qui re-
nouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle pé-
riode de trois atm. 

11 en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible.  

ART. ll 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans lifilitàtiOn hi réserve, pouragir •au 
nom de la société et faire toutes les opérations relati-
ves à son objet. 

Le Conseil petit déléguerles pouvoh qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admi-
nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant, la Société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur, les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions,, avals, acceptations, endos,  ou ,ae-
quits d'effets de commerce, doivent. porter la'sigitat.u-
re de deux administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil, d'Administration, à moins d'une;délégation 
de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, à un ad-
ministrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

. ART 12  
L'Assemblée générale nomme:deux commissaires 

aux comptes,. cortfortnernènt; A là loi nt,irtierO, 408, du 
vingt janvier ini4eid-Cent-quaranté-cinl. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée, g-

nérale, dans les'six mois qui Suivent là date de ia clôtu-
re de reiercice, par avis inséré dans 'le « Journal de 
Monaco » quinze jours avant la ténue derasseniblée. . 

Dans le cas où il est nédessaire.de modif
,
ier les sta-

tuts, yassemblée générale extraordinaire sera convo 
quée de la tnêtne façon et au délai de quinze.jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent:avoir Beti Sans 
convocation préalable. 

Akt 14. 
Les deeisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres gureau. 

ART. 15, 
Il n'est pas dérogé au droit t'immun, pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et lés 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi 

nit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exereice‘coMprendra la 

période écoulée du jour de la constitutiOn :définitive 
jusqu'au' trente-et-un décembre' mil.meuf-cent4- 
soixante-dix-huit. 
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ART, 17. 
Toas produits annuels, réalisés par la société, dé-

duction faite des frais d'exploitation, des frais géné-
raux ou d'administration, y compris tous amortisse 
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq'pour cent pour constituer un' fonds de réservé 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une sormiie égale au dixième du Capital social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la' proposition du Conseil d'Administra-
tion, potirta l'affecter, soit à l'attribution d'un tantiè-
me aux administrateurs, d'un dividende aux actions, 
soit à la constitution d'un fonds d'amortissentent 
supplémentaire ou de réserves Spéciales, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

les adminiStrateurs ou, à défaut, le ou les commissai-
res aux comptes, sont 'tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée` générale extraordinaire, à l'effet dé 
se prononcer sur là question de` savoir 'S'il y a lier de 
dissoudre là société. 

La décision de l'assemblée eSt, dans tous les cas, 
tendue Publique. 

ART. 19. 
A l'expiratiOn de la société ou en cas de diSsollitiOn 

anticiPée, l'asSerriblée générale règle, sur la .proPosi 
tion du ConSeil d'Administratién; le mdcle deliquida-
tion,  et nôtnine tin Ou 'plusieurs liqiiidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs Met fin 'auX fonc-
tions .deS administrateurs;, ffiaiS la société conserve' sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant laliquidation lçs, mêmes 
attribUtionS que,  durant' le cônrS de la 'Société et elle 
confère, nôtainhiént; aux li.tuidàteurS tbue 06tiVoirS 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurS. Elle est présidée par les 
liquidateurs, encas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son President, 

Les liquidateurs ont . pour Mission de realisér, me 
me à l'amiable, tout l'actif de la Société, et d'éteindre 
son pasMf. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la'sOciété ou de sa liquidation, soit entre lts 
actionnaires et la Sociétéi soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées  

conformément à la loi et soUrnises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Princfpatité de Monaco. 

A 'cet effet,' en cas de contestatidl, tout actionnai-
re doit faire élection de domicile à MOnaco, et. toutes 
assignations et significations sont régulièrement 'déli- 
vrées à ce dOmicile. 	 «, . 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les asSi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de Monsieur le Procureur Général prés la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement conSti 

tuée qu'après 
que les préséntS statuts auront été approuvés et la 

société autorisée par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco >>, 

et que toutes les formalités légales et admirriStrati-
ves auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présent 'Statuts' et'tous actes 

et' Procès-verbaux relatifs à la coniStftutlôni'de la -pré-
sente 'société, tous péuvoirs sont -donnés au porteur 
d'Une expédition ou'd'un extrait dé ces documents. 

11 - Ladite Société a• -été autorisée et ses statuts 
ont été apprOuvés par Arrêté 'dé Soir,bizellence Môn-,  
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 24 février 1978. 

— Le brevet original -,desdits statuts, portant 
mention de leur approbation et l'Ampliation dudit 
Arrêté Ministériel d'autorisation ont été, déposés ,au  .  
rang des minutes de Me  Auréglia; notaire sus-nommé, 
par acte du 16 mai 1978. 

Monaco, le 19 mai 1978. 
LE FÔNbÀTEUR. 

Le Oétimt du Jouine: È11AikilmMINAZZOLL 
455 -AD 





IMPRIMERIE NATIONALE ,DE MONACO 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

